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CONDITIONS & PRÉREQUIS

Être salarié du secteur privé (CDI, CDD, intérimaire ou intermittent)
Justifier d'une ancienneté selon le type de contrat
Avoir un projet de reconversion professionnelle cohérent, pertinent, garantissant l'employabilité

Contrat d'apprentissage : public jusqu'à 30 ans, possibilité au-delà de 30 ans sous conditions*
Contrat de professionnalisation : demandeur d'emploi d'au moins 26 ans, possibilité pour les jeunes de 16 à
25 ans pour compléter une formation initiale

Bonnes capacités de compréhension et d'expression française écrite et orale, de rédaction de synthèse de
documents, maîtrise des bases de la bureautique et de l'utilisation d'Internet dans un cadre professionnel
La formation est accessible aux personnes en situation de handicap

Répondre aux critères de financement de TRANSITIONS PRO :

Satisfaire aux conditions d'accès à l'alternance à l'issue du Projet de Transition Professionnelle :

Prérequis :

*Nous consulter pour plus de renseignements

OBJECTIFS

Obtenir le Titre Professionnel de
Formateur Professionnel d'Adultes
Se maintenir dans l'emploi à l'issue du
parcours

PUBLIC

Niveau baccalauréat ou titre de niveau 4
5 ans minimum d'expérience
professionnelle dans le même métier ou
secteur d'activité, de préférence exercée
dans plusieurs entreprises

FORMATION FORMATEUR
Parcours Innovant

 Formation complète sur 12 mois au Titre Formateur Professionnel d'Adultes
Titre de niveau 5 du Ministère du Travail (RNCP 37275).

Blocs de compétences 3 et 4 :
294 heures de formation en alternance
3. Accompagner les apprenants en formation
4. Inscrire sa pratique professionnelle dans une
démarche de qualité et de responsabilité sociale
des entreprises

Rythme de l'alternance : 1 semaine par mois en
centre de formation, 3 semaines en entreprise

Financement : contrat d'Apprentissage ou contrat
de Professionnalisation
  

Blocs de compétences 1 et 2 :
438 heures de formation à temps plein
1. Concevoir et préparer la formation
2. Animer une formation et évaluer les acquis des                                 
apprenants

210 h de stage en entreprise dans l'entreprise qui
vous recrutera ensuite en alternance

Financement : Projet de Transition Professionnelle

Phase 1 :  Salarié en reconversion Phase 2 : Salarié en alternance

Validation
CCP 1&2

Validation
CCP 2&3 +

Titre


